
Type d'installation Anomalies
Classification des 

travaux
Travaux requis

Propriétaire de la 
structure

DUSS BELL DUSS TÉLÉBEC

HQ BELL Ne s'applique pas (NA) - Anomalie référée 
à Hydro-Québec via une DUSS HQ.

BELL/TÉLÉBEC BELL TÉLÉBEC

HQ Aucun frais si les travaux peuvent être 
effectués par le titulaire (code série 
«600») (voir note 1)

Ne s'applique pas (NA) - Anomalie référée 
à Hydro-Québec via une DUSS HQ.

BELL/TÉLÉBEC Aucun frais si les travaux peuvent être 
effectués par le titulaire (code série 
«600») (voir note 1)

Aucun frais si les travaux peuvent être 
effectués par le titulaire (code série 
«600») (voir note 1)

HQ BELL Ne s'applique pas (NA) - Anomalie référée 
à Hydro-Québec via une DUSS HQ.

BELL/TÉLÉBEC BELL TÉLÉBEC

HQ Aucun frais si les travaux peuvent être 
effectués par le titulaire (code série 
«600») (voir note 1)

Ne s'applique pas (NA) - Anomalie référée 
à Hydro-Québec via une DUSS HQ.

BELL/TÉLÉBEC Aucun frais si les travaux peuvent être 
effectués par le titulaire (code série 
«600») (voir note 1)

Aucun frais si les travaux peuvent être 
effectués par le titulaire (code série 
«600») (voir note 1)

HQ BELL Ne s'applique pas (NA) - Anomalie référée 
à Hydro-Québec via une DUSS HQ.

BELL/TÉLÉBEC BELL TÉLÉBEC

HQ BELL Ne s'applique pas (NA) - Anomalie référée 
à Hydro-Québec via une DUSS HQ.

BELL/TÉLÉBEC BELL TÉLÉBEC

HQ BELL Ne s'applique pas (NA) - Anomalie référée 
à Hydro-Québec via une DUSS HQ.

BELL/TÉLÉBEC BELL TÉLÉBEC

HQ Aucun frais si les travaux peuvent être 
effectués par le titulaire (code série 
«600») (voir note 1)

Ne s'applique pas (NA) - Anomalie référée 
à Hydro-Québec via une DUSS HQ.

BELL/TÉLÉBEC Aucun frais si les travaux peuvent être 
effectués par le titulaire (code série 
«600») (voir note 1)

Aucun frais si les travaux peuvent être 
effectués par le titulaire (code série 
«600») (voir note 1)

HQ BELL Ne s'applique pas (NA) - Anomalie référée 
à Hydro-Québec via une DUSS HQ.

BELL/TÉLÉBEC BELL TÉLÉBEC

HQ BELL Ne s'applique pas (NA) - Anomalie référée 
à Hydro-Québec via une DUSS HQ.

BELL/TÉLÉBEC BELL TÉLÉBEC

HQ BELL Ne s'applique pas (NA) - Anomalie référée 
à Hydro-Québec via une DUSS HQ.

BELL/TÉLÉBEC BELL TÉLÉBEC

HQ BELL Ne s'applique pas (NA) - Anomalie référée 
à Hydro-Québec via une DUSS HQ.

BELL/TÉLÉBEC BELL TÉLÉBEC

HQ BELL Ne s'applique pas (NA) - Anomalie référée 
à Hydro-Québec via une DUSS HQ.

BELL/TÉLÉBEC BELL TÉLÉBEC

HQ Ne s'applique pas - référer à Hydro-
Québec par le titulaire

Ne s'applique pas - référer à Hydro-
Québec par le titulaire

BELL/TÉLÉBEC Ne s'applique pas - référer à Hydro-
Québec par le titulaire

Ne s'applique pas - référer à Hydro-
Québec par le titulaire

HQ Ne s'applique pas (NA) - Anomalie 
référée à Hydro-Québec via une DUSS 
HQ.

Ne s'applique pas (NA) - Anomalie référée 
à Hydro-Québec via une DUSS HQ.

BELL/TÉLÉBEC Aucun frais si les travaux peuvent être 
effectués par le titulaire (code série 
«600»). Si non, les travaux sont référés 
au tiers propriétaire du toron via un 
avis locataire sans frais (voir note 2)

Aucun frais si les travaux peuvent être 
effectués par le titulaire (code série 
«600»). Si non, les travaux sont référés au 
tiers propriétaire du toron via un avis 
locataire sans frais (voir note 2)

HQ Ne s'applique pas (NA) - Anomalie 
référée à Hydro-Québec via une DUSS 
HQ.

Ne s'applique pas (NA) - Anomalie référée 
à Hydro-Québec via une DUSS HQ.

BELL/TÉLÉBEC Aucun frais si les travaux peuvent être 
effectués par le titulaire (code série 
«600»). Si non, les travaux sont référés 
au tiers propriétaire du toron via un 
avis locataire sans frais (voir note 2)

Aucun frais si les travaux peuvent être 
effectués par le titulaire (code série 
«600»). Si non, les travaux sont référés au 
tiers propriétaire du toron via un avis 
locataire sans frais (voir note 2)

Note 1

Note 2

Type d'installation Anomalies Classification des 
travaux

Travaux requis Propriétaire de la 
structure

DUSS BELL DUSS TÉLÉBEC

HQ Ne s'applique pas (NA) - Anomalie 
référée à Hydro-Québec via une DUSS 
HQ.

Ne s'applique pas (NA) - Anomalie référée 
à Hydro-Québec via une DUSS HQ.

BELL/TÉLÉBEC BELL 66% & Titulaire 34% BELL 66% & Titulaire 34%

HQ Ne s'applique pas (NA) - Anomalie 
référée à Hydro-Québec via une DUSS 
HQ.

Ne s'applique pas (NA) - Anomalie référée 
à Hydro-Québec via une DUSS HQ.

BELL/TÉLÉBEC Titulaire Titulaire

HQ Ne s'applique pas (NA) - Anomalie 
référée à Hydro-Québec via une DUSS 
HQ.

Ne s'applique pas (NA) - Anomalie référée 
à Hydro-Québec via une DUSS HQ.

BELL/TÉLÉBEC Aucun frais si les travaux peuvent être 
effectués par le titulaire (code série 
«600») (voir note 1)

Aucun frais si les travaux peuvent être 
effectués par le titulaire (code série 
«600») (voir note 1)

HQ Ne s'applique pas (NA) - Anomalie 
référée à Hydro-Québec via une DUSS 
HQ.

Ne s'applique pas (NA) - Anomalie référée 
à Hydro-Québec via une DUSS HQ.

BELL/TÉLÉBEC Titulaire Titulaire

Note 1

Ajout de câble sur toron 
BELL/TÉLÉBEC existant

Poteau incliné
Poteau courbé
Poteau endommagé
Poteau pourri
Poteau avec présence de trou de pic bois

Correctifs Redressement ou;
Remplacement du poteau

Entité responsable d'assumer les frais

Ajout de câble sur toron 
BELL/TÉLÉBEC existant

Dégagement au sol non conforme Correctifs Remplacement de poteau

Réarrangement d'attache(s)

Ajout de câble sur toron 
BELL/TÉLÉBEC existant

Espace avec le neutre (1 mètre) non respecté
Problématique de visée

Correctifs Remplacement de poteau

Réarrangement d'attache(s)

Ajout de câble sur toron 
BELL/TÉLÉBEC existant

Poteau avec bande jaune *(sans travaux en cours 
et dont l'ADR est défavorable)

Correctifs Remplacement de poteau

Ajout de câble sur toron 
BELL/TÉLÉBEC existant

Ancre endommagée
Ancre sortie de terre
Ancre enterrée
Ancre de capacité insuffisante

Correctifs Remplacement de l'ancre ou;
Ajout d'une ancre additionnelle ou;
Ajout d'une tige d'extension

Ajout de câble sur toron 
BELL/TÉLÉBEC existant

Hauban BELL endommagé
Hauban BELL lâche 
Hauban BELL manquant

Correctifs Remplacer l'hauban BELL ou;
Retensionner l'hauban BELL ou;
Ajouter un hauban BELL

Ajout de câble sur toron 
BELL/TÉLÉBEC existant

Hauban HYDRO endommagé
Hauban HYDRO lâche 
Hauban HYDRO manquant

Correctifs Remplacer l'hauban HYDRO ou;
Retensionner l'hauban HYDRO ou;
Ajouter un hauban HYDRO

Ajout de câble sur toron 
BELL/TÉLÉBEC existant

Poteau coupé
Poteau trop court

Correctifs Remplacement de poteau

Ajout de câble sur toron 
BELL/TÉLÉBEC existant

Porte-à-faux pour toron Télécom non conforme Correctifs À déterminer

Ajout de câble sur toron 
TIERS existant

Hauban TIERS endommagé
Hauban TIERS lâche 
Hauban TIERS manquant

Correctifs Remplacer l'hauban TIERS ou;
Retensionner l'hauban TIERS ou;
Ajouter un hauban TIERS

Ajout de câble sur toron 
BELL/TÉLÉBEC existant

Attaches mi-portée («Fly tap» ou «Fly span») Correctifs À déterminer

Ajout de câble sur toron 
BELL/TÉLÉBEC existant

Portée lâche (non conforme)
- non accessible aux véhicules ou;
- au-dessus d'une voie accessible aux véhicules

Correctifs À déterminer

Pour les cas où les travaux préparatoires ne peuvent être performés par le titulaire «en code 600», la totalité des frais est assumée par le titulaire.

Entité responsable d'assumer les frais

Ajout d'un nouveau 
toron ou équipement au 
poteau

Espace insuffisant sur le poteau ou;
Classe du poteau insuffisante

Préparatoires Remplacement poteau

Réarrangements attaches réseaux HQ

Réarrangements attaches réseaux BELL ou 
TÉLÉCOM

TRAVAUX CORRECTIFS

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Ajout d'un nouveau 
toron ou équipement au 
poteau

Ancre manquante
Ancre de capacité insuffisante

Préparatoires Ajouter une ancre ou;
Remplacer l'ancre existante

Ajout de câble sur toron 
TIERS existant

Toron TIERS lâche à retensionner Correctifs Retensionner le toron TIERS ou;
Rehausser le toron TIERS

Pour les cas où les travaux correctifs ne peuvent être performés par le titulaire «en code 600», la totalité des frais est assumée par BELL/TÉLÉBEC.

Pour les cas où les travaux correctifs reliés à un toron TIERS  ne peuvent être performés par le titulaire «en code 600» ou ne peuvent être corrigés via un avis locataire seulement, la totalité des frais est assumée par le 
titulaire.

Ajout de câble sur toron 
BELL/TÉLÉBEC existant

Anomalies électriques (avec ou sans bande rouge) Correctifs Ne s'applique pas


